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Sur les tablettes en 2017 
2017, année de la causette? après les primaires de la droite, celles de la gauche
s’annoncent les 22 et 29 janvier. Puis les candidats battront campagne, 
et 2017 sera officiellement l’année du « je te tiens, tu me tiens par la barbichette ».
le 7 mai à 20 heures, sur les écrans, apparaîtra le visage du nouveau président.
Pourvu que, d’ici là, la santé reste parmi les principaux sujets de débat et que 
les programmes des uns et des autres se décantent. ce serait bien, par exemple, 

de savoir si les affections bénignes seront toujours prises en charge par 
la Sécu ou bien confiées aux bons soins du privé... En 2017, la causette

concernera aussi les professions de santé. le premier échange entre 
idels et assurance maladie à propos de la nouvelle convention pourrait
avoir lieu en mars, les négociations s’ouvrir en mai et se conclure 
en juillet. Souhaitons que 2017 ne soit pas l’année des cacahuètes... 

les négociations pour des accords conventionnels interprofessionnels 
sur les maisons et pôles de santé sont annoncées au premier trimestre, 

et celles pour un avenant à l’accord cadre interprofessionnel (acip) sur les soins 
de proximité repoussées à septembre par le patron de l’assurance maladie – l’Union
nationale des professionnels de santé, fâchée, regrette « que la négociation de l’Acip et 
la généralisation de la coordination des soins par les professionnels de santé libéraux ne soient
prioritaires ni pour l’Assurance maladie ni pour le ministère chargé de la Santé ». Plus proche
de nous, dès ce mois de janvier, la ministre a promis des mesures pour la qualité de vie 
au travail des professionnels de santé libéraux – on espère qu’elles seront de plus grande
envergure que pour les salariés et hospitaliers, et que 2017 ne rimera pas avec ministre
autosatisfaite. côté syndicats infirmiers, on annonce aussi de l’action en janvier. 
ah si, on a un dernier événement à vous annoncer: notre magazine célèbrera le printemps par 
une nouvelle formule. 2017, année de la gazette. 2017, une année qu’on vous souhaite parfaite!
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